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Métissage.
On désigne ainsi la multiplication

par métis, soit que les individus ré-
sultant de croisement s'accouplent
entre eux, soit qu'un mâle m&tis fé-
conde des femelles de race pure.

En thèse générale, on peut dire que
l'incertitude des résultats dans le mé-
tissage, est en raison de la dispropor-
tion qui existe entre les aptitudes de
la race la plus améliorée, parmi celles
qui ont concouru à la formation du
métis reproducteur, et les conditions
hygiéniques au milieu desquelles s'ac-
complit l'opération. C'est pour avoir
négligé cette considération, capitale
dans la question, que le principe pour-
tant si réel en vertu duquel les- métis
mAles doivent être exclus de la repro-
duction a été controversé, Il est cer-
tain qu'aucune entreprise d'exploita-
tion zootechnique ne peut êtré solide-
ment basée sur une semblable prati..
que. Nous en trouverons de nom-
breuses pieuves en faisant l'histoire
de l'espèce ovine, où le métissage a été
beaucoup préconisé par des hommes
justement très-autorisés, et souvent

pratiqué sans assez de souci de leurs
recommendations relatives à la con-
sidération dont nous parlions tout à
l'heure. Quant à l'espèce bovine, elle
y a à peu près complètement échappée.
Ce n'est pas que les tentatives aient
manqué, et qu'il ne se soit trouvé des
auteurs pour les séconder de:leurs ef-
forts. En définissant .la race et en
étudiant la loi de l'hérédité, nôus
en avons cité des exemples. Mais en-
fin il ne parait point que tout cela ait
eu le moindre succès. Le métissage,
en tant que procédé de perfectionne-
ment de l'espèce bovine, est fort heu-
reusement demeuré dans le domaine
de la spéculation pure, où il est bien
désirable de le voir rester, jusqu'à ce
que les progrès des études zootechni-
que, le temps aidant, aient fait dispa-
raltre ses partisans.

Ce n'st pas *--toutefois que l'accou-
plement deâ métis entre eux ou l'em-
pfoi accidentel d'un taureau issu de
croisement doivent être interdits
d'une manière absolue. Il y a des
circonstances où un tel métissage
peut être sans inconvénients bien no-
tables. Et c'est surtout lorsque la
puissance de l'atavisme est fortement
contre-balancée par des circonstances
hygiéniques, par un milieu dont l'ac-
Lion s'exerce avec énergie dans le
sens des aptitudes qu'il s'agit de faire
naître et de développer. Les effets de
l'atavisme, nous l'avons déjà.dit en son
lieu, se manifestent principalement
quand ils sont sollicités> et à peu près
sûrement, en conséquence, dans le
cas où le milieu ne répond pas aux
besoins physiologiques du métis re-
producteur.

C'est pour ce motif que poser en
principe la possibilité des améliora-
tions par le métissage, est commettre
une véritable hérésie zootechnique.
Le métissage, comme le croisement,
est dans des conditions bien détermi-
nées et très-restreintes quelquefois un
moyen admissible, au pis aller ; ce
ne saurait jamais être un princip:e ab-
solu, comme par exemple la sélection,

Cette thèse seta du reste plus am-

plement développée dans le chapitre
consacré à l'espèce ovine, où elle sera
mieux à sa place. Nous ne devions
cependant pas négliger de parler du
métissage, à l'occasion des principes
spéciaux du perfectionnement de l'es.
pèce bovine, ne fût-ce que pour lui
dénier explicitement cette qualité,
qu'il ne possède à aucun titre, pas plus
pour l'amélioration des races que pour
celle des individus.. Il n'est pas tou-
jours un obstacle, à ce dernier point
de vue, ainsi que nous venons de l'ex-
pliquer.; mais c'est là tout -ce qu'on
peut en dire de mieux. Dans le plus
grand nombre des cas, il est absolu-
ment impossible de compter sur l'in-
fluence amélioratrice d'un reproduc-
teur métis, quelque irréprochable
de .formes qu'il soit d'ailleurs. L'em-
ployer est donc faire au hasard une
trop grande part dans l'entreprise que
l'on tente, et ce n'est pas avec de pa-
reils éléments que doit agir une in-
dustrie bien conçue et solidement as-.
sise, dans laquelle il ne doit y avoir
que le moins possible de circonstan-
ces aléatoires. Ici comme partout, le
succès est d'autant plus assuré et les
résultats meilleurs, que tout peut y
être à l'avance exactement prévu.

Tels sont les enseignements de la
science zootechnique, au sujet des di-
vers modes d'amélioration des ani-
maux de l'e pèce fovine. Nous avons
consacré à chacun d'eux des dévelop-
pements suffisants pour qu'il ne soit
pas nécessaire çl'y revenir, à mesure
qu'en décrivant les races si nombreu-
ses que présente cette espèce nous in-
diquerons les procédés à l'aide des
quels on peut les perfectionner ou les
exploiter plus avantageusement-

Lorsque nous parlerons de sélection,
de croisement ou de métissage, le
lecteur aura présent à l'esprit les prin
cipes qui régissent ces différentes opé-
rations dans leur application spéciale
à l'espèce dont il s'agit. Il ne risque-
ra pas, nous l'espérons du moins, de
commettre les confusions si regretta-
bles et pourtant si communes dont ces
opérations sont l'objet, faute de no


